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INTRODUCTION

Le Tribunal Révolutionnaire serait dans l'histoire du
monde une atroce monstruosité si le triomphe des partis
politiques ou religieuxn'avait rempli, pendant des siècles,

l'Europe et l'Amérique de potences et de bûchers. Cepen-
dant, les crimes commis jadis par les pourvoyeurs officiels

de l'échafaud ne sauraient, en aucune façon, excuser ni at-
ténuer l'oeuvre sanglante de Dumas et de ses complices.

Quelque dignes de châtiment qu'aient pu être les con-
damnés de 93, il est incontestable que tous ceux qui furent
livrés au bourreau n'étaientpas également coupables et que
les femmes, les vieillards et les enfants méritaient, par leur
âge ou leur sexe, un peu de clémence. Môme en tenant
compte du moment terrible où ces tristes événements se
produisirent, on ne peut méconnaître que trop souvent
l'œuvre du Tribunal Révolutionnaire ne fût une parodie
sanglante de la justice et qu'il condamna par ordre comme
lui-même devait être condamné à son tour.

Aussi avec quel talent les ennemis de la Liberté n'ont-
ils pas mis en relief les torts considérables du Tribunal et
du Jury! Toutefois, par une étrangesingularité, depuis
près d'un siècle, celui qui est le plus généralement maudit
est celui-là même qui est le moins exécrable et en faveur
de qui les circonstances atténuantes pourraientpresque être
plaidées dans une certaine mesure.



Tandis que les noms de Dumas, de Leroy Dix-Août et de
bien d'autres misérables sont inconnus de la grande masse
du peuple, Fouquier-Tinville supporte seul la réprobation
publique et résume, aux yeux de bien des gens, un ensemble
de faits monstrueux auxquels il ne prit pas toujours part.

Le 17 floréal an III, un arrêt de mort frappait un
homme qui était désigné d'avance aux coups d'un parti
violent et victorieux. Accusé, il savait le sort qui l'attendait;
la fuite s'offrait à lui, il la dédaigna sans forfanterie

comme sans illusion; il se constitua prisonnier et marcha

courageusement au trépas.
Cet homme, qui eut une si ferme attitude, s'appelait

Fouquier-Tinville.
Cependant, aucune voix ne s'est élevée jusqu'ici en sa

faveur. Je me trompe, M. Auguste Dide a osé écrire dans
le Journal Officiel un article où je lis: « On a pu diffamer
même Fouquier-Tinville. « Cette phrase, dans une feuille
aussi grave, est presque un éloge de l'ancien accusateur
public. C'est à peu près la première qui lui soit relative

sans contenir une flétrissure.
Certes, je ne viens pas tenter une réhabilitation de ce

lugubre personnage. Le paradoxe serait plus que fort, et
cependant, si peu intéressant que soit Fouquier, il est
certain qu'on l'accuse de crimes qu'il n'a pas commis.

On a dit qu'il avait voulu faire fortune, et il est mort
pauvre; qu'il était ambitieux, et il occupa des fonctions
dangereuses mais peu enviables; qu'il était le porte-parole
de Robespierre, et Topino-Lebrun affirme qu'il en eût été

au contraire la victime; on accumula contre lui les plus
bizarres accusations; on le condamna à mort parce qu'on
lui reprochait, avec d'autres griefs malheureusement plus
fondés, d'avoir voulu rétablir la royauté. M. Thiers com-



met à son égard une erreur si fantastique qu'on croit rêver

en le lisant. Mais M. Campardon,qui relève et rectifie cette
bizarrerie, indique le premier que Fouquier, quand il le

put, sauva des accusés; et si nous nous reportons aux temps
où il agit ainsi, on reconnaîtra qu'il eut quelque mérite à le

faire. Ce qui nous paraît certain, c'est que, s'il eut le tort
grave d'être accusateur public et de laisser couler des flots

de sang, Fouquier vaut mieux que sa réputation; cela, il

est vrai, n'est pas difficile.
Cette opinion, qui semble être aussi celle de l'honorable

sénateur du Gard, est basée tant sur les pièces imprimées
du procès de Fouquier, ses Mémoires devenusrarissimes,
que sur les manuscrits où il accumula, en une quantité con-
sidérable de notes, les éléments constitutifs de sa défense
auprès de la postérité, manuscrits qui jusqu'ici n'ont pas
été publiés et qui, sans fournir la preuve de l'innocence
complète de Fouquier (quoi qu'il en prétende), permettent
cependant de l'envisager sous un jour moins défavorable.

Parlant des documents inédits qui émanaient des Con-
ventionnels, et des personnes entre les mains de qui se
trouvent ces documents, Michelet a dit: « Qu'ils sachent
bien, ceux qui gardent de tels écrits sous la clef, qu'ils se
sont constitués geôliers de leur pensée,qu'elle n'appartient
à nul qu'à la France; la France est, avant tout, la fille
héritière; on restera responsable envers elle de ces dépôts
précieux. » La France ne voulut pas de l'héritage!

En effet, lorsque Mme Fouquier-Tinville mourut à Paris
de misère et de faim, quand la famille eut refusé la succes-
sion, l'Etat fit vendre ce qui composait la fortune de cette
malheureuse femme. Tout le mobilier, y compris les ma-
nuscrits dont nous parlons, fut adjugé pour quelques cents
francs. Un amateur célèbre, M. Walferdin, acheta les au-



tographes et quelques pièces précieuses pour l'histoire.
C'est de ses héritiers que nous les tenons, grâce à l'obli-

geance d'un ami.
Un jour peut-être, fidèle au conseil de Michelet, les pu-

blierons-nous, et alors, en portant ses investigations de

part et d'autre avec le même soin, en écoutant l'accusation

et la défense avec le seul souci d'arriver à la manifestation
de la vérité ; en mettant en opposition des dires forcément
contraires, inconciliables, mais se contrôlant par leur

propre opposition, le lecteur pourra enfin déterminer de
quel côté la balance doit pencher.

Telle n'est pas notre intention aujourd'hui en publiant
cette brochure, mais, dès à présent et puisque nous venons
de faire allusion à des documents inconnus du public, di-

sons tout de suite notre pensée et le jugement que nous
portons sur Fouquier.

Il ne flatta pas l'autorité tyrannique de Robespierre, il

essaya de sauver les Dantonistesque Saint-Just ne put faire
condamner qu'à l'aide d'un faux, il épargnades accusésdont
l'innocence lui fut démontrée ou dont les crimes ne lui pa-
rurent pas suffisamment établis; il ne fut pas, comme on
l'a dit, un prévaricateur ayant une âme de bourreau; mais
il fait tristement sourire quand il parle de « sa sensibilité »;
il poursuivit les accusés, sans distinction d'âge, de sexe, de

rang, d'opinions, avec une impartialité qui touche au cy-
nisme; il obéit aveuglément aux ordres de la Convention et
de ses Comités. Il se croit à l'abri de tout reproche, parce
que, légiste à vues étroites, il suit exclusivement la lettre de
la loi; enfin, il ne se disculpe pas lorsqu'il invoque la pré-
sence au siège du ministère public de tel ou tel autre ma-
gistrat le jour où une faute grave fut commise, par cette
raison que, chef de Parquet, il devait surveilier ses substi-



tuts et que, par son silence, sa complicité voulue ou sa né-
gligence, il n'a pas prévenu des actes dont il est respon-
sable.

Puisque nous allons parler de Fouquier et de sa
femme, remontons encore de plusieurs années en arrière,
et avant d'assister à la catastrophe finale, à l'expiation su-
prême, voyons leurs débuts dans la vie.
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CHAPITRE PREMIER

FOUQUIER-TINVILLE ET SA FAMILLE

1746-1792

Dans un mémoire qu'il avait préparé, Antoine-
Quentin Fouquier-Tinville nous donne quelques
détails sur sa famille. Il naquit au milieu du
XVIIIe siècle, à Hérouel, terre de l'ancien Verman-
dois achetée par ses parents; aussi ceux-ci figurent-
ils dans les Almanachs de Picardie et le Diction-
naire historique de l'Aisne 1.

1. Hérouel, aujourd'hui Foreste (commune érigée par ordonnance
royale du 25 mai 1843), est du département de l'Aisne, à 56 kilomètres
Nord-Ouest de Laon, 16 kilomètres Sud-Ouest de Saint-Quentin. Sa
population ne dépasse guère quatre cents habitants. Parmi ses
seigneurs apparaît en i653, Charles du Passage à qui succèdent en 1698
Fouquier et Vinchon, et depuis lors, jusqu'en 1789, toujours les
Fouquier.

Auroir est une dépendance de Foreste.
Ces localités sont presque aux confins des départements de l'Aisne et

de la Somme, près de Ham. Elles font partie du canton de Vermand,
arrondissement de Saint-Quentin.



Son père s'appelait, dit-il, «
Éloy Fouquier, dit

Tinville, et sa mère, Louise Martine, née en la

commune de Villers-Saint-Christophe, même dé-

partement ». D'après Melleville, il serait né de
leur mariage, Charles-François, Marie-Pélagie,
Quentin, Pierre-Éloi et Antoine-Quentin. Cepen-
dant, Fouquier ne nous parle que de ses frères, et
voici en quels termes: «L'aisné, cultivateur, de-

meure en la commune d'Hérouel, a esté dé-
puté à l'Assemblée constituante, n'a jamais trahi
ni abandonné la cause du peuple; il est juge de

,,,-paix de son canton, dit canton de Vermand, place

K

qui lui a mérité l'assentiment et l'estime générale
"de tous ses concitoyens par les soins qu'il a ap-

portés à tarir leurs procès et leurs divisions; il est,
en outre, député suppléant appelé à la Convention
nationale; mon second frère, également cultiva-
teur, a été et est encore administrateur du district
de Saint-Quentin, et demeure à Auroir, entre Hé-
rouel et Villers; mon troisième est receveur du
,district de Saint-Quentin depuis la création de

cette place devenue infiniment importante par le

passage continuel des troupes. Il a été confirmé
dans cette place par les députés en mission, à la
dernière épuration. » Ces frères étaient appelés
l'un Fouquier d'Hérouel, l'autre Fouquier de Vau-
villers, le troisième, qui était avocat au Parlement,
Fouquier de Foreste.



Quant à celui qui nous occupe, il fit comme son
père, et signa Fouquier de Tinville.

Il vint étudier à Paris avec ses frères.
En 1769, ses moyens d'existence étaient des plus

modestes: c'est ce qui nous est confirmé par une
lettre publiée récemment1; il manque de toutou à

peu près et il écrit à sa mère: « Je vous l'avoue
franchement, je désirerois de tout mon cœur avoir
quelque ressource pour pourvoir à mes besoins; je

vous repond que vous ne vous plaindriez pas si

tost que je ne cesse de vous demander: mais encore
une fois, la nécessité me force de parler. Sans ces
chemises 2, une robbe de chambre et une rhodin-
guotte (sic), je ne peux passer l'hyver. »

Ses études terminées, il acheta une charge de

procureur au Châtelet de Paris. Le 21 janvier 1774,
ses futurs confrères lui délivraient un admittatur,
le dignus est intrare traditionnel; cinq jours après
il recevait ses lettres patentes, dans lesquelles est
visée l'information qui constate que le requérant
est de bonne vie et mœurs, etc. Le texte de ces
trois documents a été publié par M. Campardon
dans le Tribunal révolutionnaire de Paris; nous y
remarquons que l'information porte la date du

1. Par M. Ernest Lehoultde Saint-Quentin, dans lesMémoiresde la
société académique de cette ville.

2. Trois chemises qu'il avait déjà sollicitées en vain.



vingt-neuf janvier, tandis que les lettres de pro-
vision qui la mentionnent sont du vingt-six.

Huit ans plus tard,Fouquier-Tinville vendait

cette charge.
Ici apparaît une calomnie dont il faut faire jus-

tice. En effet, on lit à la page 155 d'un libelle ano-
nyme imprimé à Lausanne en 1795, par Stro-
kenster 1, les phrases suivantes qui vont retenir
quelques instants notre attention.

« Les principaux ministres des fureurs de Robes-
pierre dans les tribunaux révolutionnaires de sang
furent: Fouquier-Tinville, Dumas et Coffinhal. Le
premier avait été, sous l'ancien régime, procureur
au Châtelet, et honteusement dégradé pour ses ra-
pines et la turpitude de ses mœurs. »

Fouquier-Tinville eut, en prison, connaissance
du pamphlet; il y répondit avec beaucoup de vi-

gueur. Il fait observer qu'il a vendu « volontaire-
ment et par dégoût», à la date du 3o octobre 1783 ;

qu'il a reçu comptant 3o,ooo francs et que le sur-
plus fut stipulé payable à diverses époques; il

ajoute que jamais on ne mit opposition entre les
mains de son successeur pour les sommes que ce
dernier lui redevait, et il termine en ces termes:
« Je défie de me produire aucune sentence ni avis
de la communauté des procureurs qui m'aient forcé

1. Histoire de la conjuration de Robespierre, sans nom d'auteur.



à vendre; cependant, commej'exerçais cette charge
à Paris, il serait aisé aux curieux de vérifier les

faits 1. Je défie encore de me prouver que j'aie ja-
mais eu de mauvaises mœurs; j'étais marié et père
de famille, et j'ai toujours vécu avec ma femme et
élevé mes enfants et fréquenté des gens probes. »

Cependant, d'après ses adversaires, ce serait en-
core son inconduite qui aurait fait mourir sa jeune
femme, sa cousine germaine, Geneviève-Dorothée
Saugnier, qu'il avait épousée dans les derniers mois
de 1774, ou au début de l'année 1775. Son union
cependant avait été féconde et très probablement
heureuse.

Deux faits incontestables combattent cette pré-
tendue inconduite.

Fouquier-Tinville resta veuf, sans fortune, avec
quatre enfants. Dans une situation si désavanta-

geuse, devant laquelle hésiterait plus d'une famille,
il trouve à se remarier, et avec qui? avec Mlle Gérard
d'Aucourt2. Mais s'il avait été obligé de vendre sa
charge par suite de ses fautes, si sa première
femme était morte de chagrin, cela se serait su ; on
pouvait si facilement s'en assurer! On ne s'est pas
jeté follement dans les bras de Fouquier, on a dû

1. Fouquier-Tinville avait raison sur ce point; aussi n'en fut-il pas
question au procès; or, comme l'instructionde ce procès fut fort longue
et la recherche des conditions dans lesquelles il vendit très courte, il
est certain que s'il avait été coupable on le lui eût rappelé.

1. Et non Erard d'Haucourt, comme le dit M. Campardon.



s'informer de divers côtés. On n'a rien trouvé contre
lui. Les d'Aucourt, cependant,n'ont pu être séduits

par sa figure (il n'était pas beau), ni par sa fortune
(ilétait pauvre), ni par les enfants qu'il avait à sa
charge, et malgré cela ils lui ont accordé celle dont
il sollicitait la main. Il faut bien que des qualités
sérieuses aient contre-balancé ce que sa position
matérielle avait de fâcheux. Nous voilà bien loin de

son inconduite!
Mais on a pu être trompé, de pareilles erreurs sont

si aisées à commettre!
En admettant, ce qui est peu vraisemblable, que

les anciens confrères de Fouquier n'aient pas voulu
parler qu'il n'ait pas eu d'ennemis ou qu'ils se
soient tus, ou même qu'on ne les ait pas écoutés,

une fois le mariage célébré, sa femme va apprendre
à le connaître. Quelle désillusion la frappera, sur-
tout dans les années qui suivront, sous la Terreur!
Quelle délivrance lui apportera Thermidor! Non,
elle aima son mari, elle l'entoura de soins dans sa
prison, quand tous l'abandonnaient et l'insultaient.
Lui mort, elle conserva précieusement son sou-
venir, elle garda avec une religieuse piété tous les
documents utiles à sa défense, ses dernières lettres,

i. Fouquier était si peu coupable, ses collègues le considéraient si
bien comme l'un des leurs, que sous la Restauration, sa femme étant
dans la misère, ils lui accordèrent une pension viagère de 200 francs.
Ce détail nouveau et caractéristique nous est fourni par Mme Fouquier
(Lettre de décembre 1826).



la mèche de cheveux qu'il lui envoya peu de temps
avant de monter à l'échafaud. Elle porta son nom
avec un certain courage sous le Directoire, sous
l'Empire, sous la Restauration!

Et cet homme, si aimé de sa seconde femme,
serait cause de la mort de la première, il l'aurait
brisée par son inconduite, comme il allait briser sa
carrière de procureur au Châtelet! Est-ce possible?
Est-ce vrai? Est-ce vraisemblable? Évidemment

non, tout proteste contre ces diffamations. La pre-
mière, relative à la charge de procureur, est ano-
nyme et court les recueils; nommons l'auteur de
la seconde, c'est Désessart.

Passons.
Fouquier avait donc acheté une charge de pro-

cureur; il s'était marié peu aprèsainsi que nous
l'avons vu. Plusieurs enfants naquirent de cette
union, savoir, d'après les biographes: Pierre-
Quentin (1776); Geneviève-Louise-Sophie(1777
ou 78); Émilie-Françoise-Victoire (1779), qui ha-
bita longtemps Vervins (Aisne), et mourut vers le
milieu du XIXe siècle;enfin,Marie-Adélaïde, née

en 1780 et qui ne vécut que quelques années. A

cette liste, ajoutons Henriette (née du second ma-
riage), dont nous donnons, chapitre IV, plusieurs
lettres.

En 1783, Fouquier vendait sa charge; c'est un
point sur lequel nous venons de nous expliquer. Il



resta jusqu'en 1792 sans fonctions, avec le seul

titre d'homme de loi 1. Que fit-il alors? On n'en sait

absolument rien, sinon qu'il composa en l'honneur

de Louis XVI quelques vers qu'on lui a amère-

ment reprochés2, et, — ce qui vaut mieux, —
qu'il se remaria, comme nous l'avons dit, avec
Mlle Gérard d'Aucourt, fille d'un colon de Saint-
Domingue.

Sur Mlle d'Aucourt, nous n'avons que peu de
renseignements. Il ne reste d'elle qu'un nombre
très restreint de documents, encore sont-ils presque
tous relatifs à l'époque qui marque la fin de l'Em-
pire et l'avènement de la Restauration. Cependant,

nous avons retrouvé une page qui mérite d'être si-

gnalée. Elle prouvera ce que nous avancions plus

haut sur son amour envers son mari.
La voici:

1. Ce titre d'homme de loi équivalait à celui d'avocat, dont l'Ordre
venait d'être supprimé.

2. Voici ces vers, ils ne méritent pas qu'on s'y attache plus qu'on
ne fit d'ailleurs sous la Révolution; à cette époque aucun de ceux qui
les connaissaient ne songea à en faire un grief contre lui:

D'une profonde paix nous goûtions les douceurs;
Même au milieu des fureurs de la guerre.

Louis sut, en tout temps, la donner à nos cœurs.
En l'accordant à la vieille Angleterre,

Louis admet ses ennemis
Au rang de ses enfants chéris.
Sous l'autorité paternelle
De ce prince ami de la paix,

La France a pris une splendeur nouvelle,
Et notre amour égale ses bienfaits.



COUPLETS

A chanter par Jfme Fouquier de Tinville 1 à son mal)
lejour de la saint Antoine, safête.

AIR: Quenesuis-jclafougère?

Si pour couronner ta tète
L'on me venoit demander
Quel jour arrive ta fête,
Quel jour il faut la chômer,
Ma réponse est préparée:
Pour Antoine, mon amour
Est trop grand toute l'année
Pour l'être plus en ce jour.

Pour savoir quand c'est ta fête
Qu'est-il besoind'almanach?
Je n'ai point martel en tête
Pour chercher ce beau jour-là.
Le calendrier n'amène
Ta fête qu'une fois l'an:
Pour moi, sept fois la semaine
Mon cœur en marque l'instant.

Que veux-tu que je te donne,
Cher Antoine, en ce moment?
Si j'avois une couronne,
Je t'en ferois le présent;
Mon embarras est extrême,
Car je ne possède rien;
Et t'offrir un cœur qui t'aime,
C'est te redonner ton bien.

i. Ce nom est encore fort lisible sous l'encre dont on a essayé de le
couvrir pour l'effacer.



AIR:JesuisLindor.

Flore en ce jour a couronné ta tête;
Ton cœur toujours est orné de vertus;
Antoine auroit un grand patron de plus
Si le Mérite étoit un nom de fête.

Le portrait de Mme Fouquier-Tinville, dessiné en
1790 par Adélaïde Pujos, fut vendu après sa mort,
en 1828; il fut, à cette époque, adjugé à M. Wal-
ferdin, des héritiers de qui nous le tenons. Il nous
la montre non d'une grande beauté, mais douce et
bonne, l'œil assez fin, le front haut et intelligent.
C'était, avant tout, une femme de bon sens et de

cœur. Saluons-la au passage.
En 1792, Danton était tout-puissant; Camille

Desmoulins n'était pas sans crédit auprès de lui,
aussi Fouquier de lui écrire:

20 Août 1792.

Jusqu'à la journée à jamais mémorable du 10 de ce mois,
mon cher parent, la qualité de patriote a été non seulement
un titre d'exclusionà toute place, mais même un motif de per-
sécution; vous en fournissez vous-même l'exemple. Le temps
est enfin arrivé, il faut l'espérer aussi, où le vrai patriotisme
doit triompher. Mon patriotisme vous est connu ainsi que
ma capacité, surtout pour les affaires contenticuses. Je me
flatte que vous voudrez bien intercéder pour moi auprès du
ministre de la justice1 pour me procurer une place soit dans

1. C'était Danton.



ses bureaux, soit partout ailleurs. Vous savez que je suis père
d'une nombreuse famille et peu fortuné; mon fils aîné, âgé
de seize ans, qui a volé aux frontières, m'a coûté et me coûte
beaucoup. Je compte sur votre ancienne amitié et votre zèle à
obliger. Je rappelle à votre souvenir deViefville, notre parent
commun, dont la position est plus fâcheuse que je ne puis
l'exprimer.

Je suis très parfaitement, mon cher parent, votre très humble
et très obéissant serviteur,

FOUQUIER, homme de loi.
Rue Saint-Honoré, n° 35G, vis-à-vis l'Assomption.

Cette lettre a été publiée à plusieurs reprises, et
les ennemis de la Révolution en ont profité pour
montrer Fouquier demandant une place; il est juste
d'ajouter qu'ils ont, parfois aussi, supprimé la der-
nière phrase qui nous le fait voir, — chose bien rare
chez un solliciteur, — implorant, non seulement

pour lui, mais encore pour un parent dans la dé-

tresse. Il est malheureux, il a une nombreuse fa-
mille, de lourdes charges; cependant il n'est pas
égoïste et il signale à Camille la position fàcheuse de
leur cousin de Viefville des Essarts. Fouquier n'a-
vait pas un cœur sec et dur, fermé aux idées cha-
ritables, tant s'en faut, et c'est là, dans son carac-
tère, un trait original beaucoup trop dédaigné.
Plusieurs documents, écrits en pleine révolution,
confirment cette particularité. Pour ne pas nous



Paris, ce 23 juillet 1793, l'an II de la
République une et indivisible.

Je profite de l'offre obligeante que vous m'avez faitte,
citoyen, pour vous adresser une mère de famille intéressante

et qui a besoin, pour fournir à la subsistance de ses cnfans,

que son mary soit placé; il écrit passablement, ainsi que vous
êtes à même de vous en convaincre par l'inspection du mé-
moire cy-joint écrit de sa main. Je désirerais pouvoir le placer
dans ma partie, mais il n'y a point de place, et j'ai me à croire

que si vous pouvez faire quelque chose pour lui, vous vous
empresserez de le faire. Je vous en auray, à mon particulier,
unesincère obligation.

Salut et fraternité,
FOUQUIER-TINVILLE.

Le citoyen Coulombeau, secrétaire de la Municipalité.

Nous voilà loin de l'ambitieux, du méprisable
égoïste, qui, d'après les Thermidoriens, ne songe
qu'à lui. Mais revenons à la lettre de Fouquier fai-

sant une démarche pour son propre compte. Des-
moulins ne fut pas sourd à la prière qui lui était
adressée; il fit nommer son cousin directeur du
jury d'accusation.

Deux mots nous apprendront ce qu'étaient ces
fonctions.

Le 17 août 1792 avait été organisé un tribunal
chargé de juger les crimes commis le 10 août contre
le peuple. Avant de comparaître devant les juges,



les prévenus avaient à subir l'examen du jury d'ac-
cusation 1. Ces juges étaient présidés chacun par un
président qui faisait l'instruction et présentait un
acte dont l'adoption ou le rejet renvoyait l'accusé
devant le tribunal ou amenait sa mise en liberté.

Du i" septembre au29 novembre, Fouquier eut
à prendre vingt-cinq fois la parole. Il présente:
1° neuf actes d'accusation, dont trois amenèrentla
mort, l'un de Cazotte, le second de Nicolas Roussel,
le troisième d'un assassin; le tribunal prononça,
dans les autres, des peines assez minimes, et même
des acquittements; 2° trois actes de non-accepta-
tion en faveur de sept personnes; 3° enfin, treize

rapports déchargèrent dix-sept prisonniers de toute
accusation.

On cite à ce sujet, sur Fouquier, une histoire fort
touchante et qui lui ferait grand honneur; mais
elle est d'une authenticité douteuse. Mieux vaut n'en

pas parler.

Le 29 novembre 1792, le tribunal était supprimé.
L'ex - directeur du jury d'accusation redevenait
simple citoyen, mais ce n'était que pour peu de temps,
car bientôt après il fut appelé aux fonctions d'accu-
sateur public.

x. C'était quelque chose d'assez semblable aux chambres de mise en
accusation actuelles.



On sait quel triste rôle joua le Tribunal Révolu-
tionnaire, entraîné par la tourmente. Antoine-Quen-
tin Fouquier-Tinville se rendit le complice plus

ou moins conscient de tous les actes de ce tribunal et
si, sur certains points, il semble se justifier complè-

tement, il en est beaucoup d'autres pour lesquels

nous nous refusons, complètement à le regarder

comme innocent.
Arrêté à son tour après Thermidor et malgré sa

part à la condamnation de Robespierre, il fut con-
damné et exécuté après une assez longue captivité.
C'est de cette captivité que nous allons nous occuper.



CHAPITRE Il

CAPTIVITÉ ET MORT DE FOUQUIER-TINVILLE

Longue fut la captivité, longue l'instruction du

procès de Fouquier. On ne voulait pas qu'il pût
échapper à une condamnation capitale et les preuves
contre lui semblaient insuffisantes. Certes, je ne
viens pas ici me constituer son avocat d'office,
mais j'examine ce procès dans les conditions où
il s'est produit. Il est tout naturel qu'aujourd'hui

nous disions: Il ne fallait pas accepter ces fonc-
tions; les ayant acceptées, il fallait lutter, au risque
d'être massacré,mais ne pas laisser condamner
les Dantonistes et bien d'autres victimes de Ro-
bespierre et des Comités. Malheureusement ceux
qui tiennent ce langage avec M. Wallon, oublient

un peu trop qu'à ce moment, si Fouquier a trop
obéi aux ordres reçus, il avait pour complices tous
les représentants de la nation. Lorsque la Conven-
tion mettait hors la loi les meilleurs des siens, lors-

que Saint-Just, recevant la lettre de Fouquier, qui
devait sauver Camille Desmoulins et ses coaccusés,
monta à la tribune, dénatura le sens de la lettre



qu'il eut soin de ne pas lire, et que la Convention
lui donna gain de cause, les plus coupables ne sont

pas au Tribunal Révolutionnaire. Les Thermido-
riens le savaient bien, ils le sentaient; ils surent
profiter des fautes indéniables des vaincus et du
pouvoir que leur donnait leur propre victoire pour
détourner le courant de l'indignation publique. Cela
résulte de l'étude attentive des événements. Au
nombre de ceux qu'il était nécessaire de faire dis-
paraître, figure Fouquier-Tinville. Puisqu'il s'était
livré lui-même, la chose était facile. On commença
par le faire espionner.

Un mouchard écrit la lettre édifiante que voici:

Au citoien Amar.

Citoien représentan,

Fouquet-Tinvilleest ici depuis huit jours; il n'est pas au
secret.

Il fréquente assiduement d'Aubigny, Audouin, le concierge
de Lazare, et les jurés qui exerçaient au tribunal révolution-
naire dont il était accusateur public.

Il correspond avec le dehors.
Il a dit hautement qu'il faisait imprimer un mémoire contre

les comités.
Quand il a su le projet dénonciation de Lecointre il a dit

que c'était lui qui lui avait fais parvenir des moyens et son
mémoire.

Les citoiens Levis et Rigolot, de qui je tiens ces faits, pour-
ront d'ailleurs nommer ceux qui en ont comme eux connais-



sance et qui ont été les témoins de quelques autres conver-
sations.

Je crois servir la République en vous faisant passer cette
notte.

RISTON.

Maison d'arrêt de Pélagie, ce 15 fructidor, l'an Il
de la République francoise, une et indivisible.

Mais les moutons ne rapportaient que des bavar-
dages sans consistance. Il fallait mieux, et cela était
d'autant plus nécessaire que le ministère public hé-
sitait. Il s'y reprit à deux fois pour rédiger son acte
d'accusation, il avait des scrupules et ne savait com-
ment agir!

Il existe à ce sujet trois pièces édifiantes, il y en a
d'autres, évidemment, mais ce sont les seules que le
hasard nous ait fait rencontrer, elles valent la peine
d'être signalées 1.

Dans la première, le substitut Cambon, qui traite
le procès de monstrueux, fait observer que l'acte
d'accusation n'est pas dressé avec précisionetque
les faits y sont articulés d'une manière trop vague.
Il demande à en dresser un nouveau où il exposera
d'autres chefs d'accusation (7 nivôse an III).

Dans la seconde, c'est l'accusateur public lui-

1. La preuve du grand nombre de ces lettres est encore dans le mot
journellement de la réponse du comité, réponse qu'on lira plus loin.



même1 qui écrit, pendant les débats, le 8 floréal de
la même année aux membres du Comité de Légis-
lation. Cette fois le procès touche à sa fin, mais il y
a des coaccusés; les jugera-t-on avec Fouquier ou
séparément? Son embarras est grand.

Plus grand encore le mécontentement des thermi-
doriens; il leur faut leur proie, et vite, qu'on en finisse

et au plus tôt. J'ai sous les yeux non leur lettre offi-

i. Paris, le 8 florial de l'an III de la République françoise,
uneetindivisible.

L'accusateur public près le Tribunal Révolutionnaire, aux citoyens
représentants du Peuple, membres du Comité de législation:

« Citoyens,

« Le débat dans l'affaire de Fouquier Tinville touche à son terme;
il est à la veille d'être clos; mais, indépendamment des coaccusés, au
nombre de neuf, qui ont été déjà mis en jugement depuis l'ouverture
du débat, il a été décerné ces jours derniers mandat d'arrêt contre trois
autres, et on en entrevoit encore contre lesquels il faudra prendre les
mêmes mesures. Doit-on mettre de suite en jugement tous ces coac-
cusés pour fait de complicité, et les faire juger conjointement, ou bien
la disposition de l'article 22 du titre IV de la loi du 8 nivôse, est-elle
simplement facultative, de manière qu'après avoir décerné mandat
d'arrêt, l'accusateur public puisse laisser juger le procès principal
et instruire ensuite celui de complicité. Il s'est élevé des doutes sur ce
point; vous voudrez bien les résoudre en nous fixant sur le vrai sens
de la loi. Je me bornerai à vous observer qu'il serait à désirer qu'elle
pût se prêter à l'opinion qui écarterait en ce moment une répétition
nouvelle de témoignages sur les mêmes faits et la prolongation néces-
saire de la discussion qui en est la suite.

« Salut et fraternité.

« JUDICIS. »

« P. S. — On vient de m'observer de plus que, Fauveti, l'Ain de ceux
contre qui on a décerné un mandat d'arrêt, ayant été membre de la
Commission d'Orange, un des jurés de l'affaire Fouquier se trouverait
forcé de s'abstenir si Fauveti était mis en jugement, ce qui présente un
inconvénient de plus. »



cielle, mais la minute, avec ses ratures. Chaque mot
doit en être pesé par le lecteur. Voici ce document:

A l'accusateur publicprès le Tribunal Révolutionnaire.

Les doutes que tu nous proposes journellement, citoyen,
dans l'affaire Fouquier-Tainvillese multiplient d'une manière
qui nous étonne et qui nuit essentiellement au cours de la
justice.

Bien éloignés de vouloir influencer ses décisions, nous sen-
tons néanmoins le danger d'une hésitation toujours renais-

sante dans l'instruction de cette affaire dont l'expédition est si

importante.
Les expressions dont aujourd'hui tu nous demandes de

fixer le sens sont à l'abri de toute équivoque.
Vaccusateurpourra décerner, etc. Si cette disposition n'est

pas facultative, il n'y a plus rien de certain dans notre idiome.

Salut et fraternité.

Cette pièce me semble avoir une importance capi-
tale. En effet, en admettant que la lettre de Judicis,

en date du 8, soit relative exclusivement à un détail
de procédure, qu'elle n'ait pas d'autre but, il ne sau-
rait en être de même en général de l'attitude du par-
quet. Chose étrange, voilà, au dire de l'accusation,

un procès qui va permettre de juger un si grand cri-
minel qu'aujourd'hui encore l'opinion publique est
unanime sur son compte; l'affaire est grave, et pour-
quoi en retarder la solution? Est-ce qu'il pourrait y
avoir la moindre hésitation?

Oui, il y en a, elle est même caractéristique, car



elle se reproduit «journellement », elle est sans cesse
renaissante. L'accusateur public, son substitut hési-

tent, et il y a, à cette hésitation, un danger extrême.
Paroles graves assurément et qui nous permettent
de dire qu'en poursuivant on fit, avant tout, un
procès de tendance. Le Parquet du tribunal répa-
rateur, après trois longs mois de tergiversations,
dut enfin prendre le parti que les Législateurs lui
dictaient.

Je ne veux pas aujourd'hui examiner les chefs
d'accusation formulés contre Fouquier: non parce
que je déserte le terrain de la discussion; j'ai déjà
formulé mon opinion au sujet de l'ancien accusateur,
mais parce que j'estime qu'il y a là matière à une
étude particulière. Je constate seulement les nom-
breux doutes du magistrat instructeur et la colère
qu'ils excitent chez les politiciens victorieux.

Ce n'est pas tout. Il fallait des témoins à charge;

on n'avait trouvé que le menu fretin; mais les té-
moins à sensation, ceux qui devaient écraser l'ac-
cusé, où les chercher? Parmi ceux qui auraient dû
être poursuivis naturellement, c'est-à-dire parmi
les complices de Fouquier; et ces témoins seront les
greffiers, inquiets et tremblants jusqu'au jour où
l'impunité sera la récompense de leurs dépositions.

Déjà nous avons, à ce sujet, la protestation éner-
gique de Fouquier. Par elle-même elle a peu de
valeur; mais elle n'est pas seule. Écoutons-la



d'abord, nous verrons ensuite le cas qu'il en faut
faire.

Dans ses notes nouvelles, Fouquier s'exprime en

ces termes sur le compte de Paris, dit Fabricius.

« L'accusateur public Fouquier n'a cessé de défé-

rer aux recommandations de Paris dans les affaires
auxquelles il s'intéressait. Il a reçu une dénonciation
qui lui a été faite par Wolf, contre ce même Pâris,

et demandait: « Cet imbécile de Wolf veut-il donc

« faire guillotiner Pâris? »

«
Lors de l'affaire de Danton, ayant ouï dire aux

comités qu'il fallait faire arrêter Pâris, l'accusateur
public parvint à faire suspendre l'ordre; il en pré-
vint Pâris, l'invitant à être plus circonspect pour
éviter un nouvel ordre d'arrestation. Pâris le lui
promit, mais il eut l'indiscrétion de se vanter qu'il

ne signerait pas le jugement de Danton: alors il fut
arrêté. Plusieurs fois l'accusateur publics'est occupé
de lui faire recouvrer sa liberté. Pâris même lui a
écrit, environ un mois après son arrestation, sous le

titre d'ami; on l'a entendu plusieurs fois témoigner
des regrets de ne pouvoir obtenir sa liberté. Un jour,
Duchâteau, secrétaire du parquet, allant se pro-
mener au Luxembourg, répondit au salut de Pâris;
il fut arrêté, conduit chez le commissaire de police

ou au comité révolutionnaire de la section du
Théâtre-Français; l'expédition de ce procès-verbal
a été transmise à l'accusateur public, et on voulait



qu'il y donnât suite; elle était encore sur la table de
mon cabinet le jour du décret qui a ordonné son
arrestation.

« Cependant ce même Paris est un de mes plus
grands ennemis; il est le chef des témoins, je pour-
rais dire le directeur, et en même temps il est dépo-
sitaire de toutes les pièces du greffe, même de
plusieurs du parquet, qu'il s'est appropriées, dans
lesquelles je dois trouver ma justification; aucune
de ces pièces n'a été cottée ny paraphée, ny le

nombre n'en a été constaté; de façon que cet
ennemi implacable a pu, à son gré, altérer et sous-
traire celles qu'il lui aura plu; c'est sans doute dans
cette intention que, le 19 nivôse de l'an second, ce
même Pâris s'est permis d'enlever du parquet, sans
en donner aucun récépissé, ny faire constater le

nombre ny l'état des pièces, environ cent dossiers
de procès et les extraits des jugemens que l'accu-
sateur public étoit tenu d'envoyer à la commission
des revenus nationaux, et tous autres reçus y rela-
tifs: cet enlèvement arbitraire a été fait du consen-
tement de Le Blois, ex-accusateur public, contre
l'opposition formelle des Coutain frères et en pré-

sence de François, garçon de bureau, et d'un autre
secrétaire dont j'ignore le nom.

« Ce même Pâris s'est vanté qu'il tirerait lui-
même la corde pour me pendre. Ce même Pâris,
le jour de ma comparution au tribunal, le 28 fri-



maire, a introduit parla porte latérale du bout
de la salle un certain nombre de témoins et autres
individus; puis, sous prétexte de les faire chauffer,

il en a introduit d'autres dans son cabinet, et là il

s'est entretenu de mon affaire, et c'est lui qui est
dépositaire de tous les papiers dans lesquels je dois
puiser ma justification. »

J'ai dit que l'affirmation de Fouquier est suspecte.
En effet, un accusé qui se défend contre un témoin

peut inspirer quelque défiance s'il accuse ce témoin.
Cependant Lecointre le croit et, dans sa dénoncia-
tion l, invoque ses dires. C'est sur les souvenirs
de Fouquier qu'il s'appuie. Quant à Pâris, qui
s'affubla du sobriquet de Fabricius, qui joua un
rôle douteux et louche pendant la Terreur, qui,
après avoir été « le chien courant de Danton », devint
le protégé de Tallien. son nom ne put être prononcé
à la Convention, au lendemain de Thermidor, sans
provoquer des marques non équivoques d'indigna-
tion.

L'ex-greffier le savait; il sentait autour de lui
bien des colères et bien des haines. Pour se sauver,
il accusa, et encore, et toujours, comme s'il eût

cru qu'il n'était pas complice de bien des crimes,
et qu'en chargeant les accusés il ne se chargeait

pas lui-même. Mais on ne pouvait le poursuivre,

i. Les crimes de sept membres des anciens comités. par Laurent
Lecointre, député de Seine-et-Oise.



car, en le faisant asseoir sur le banc d'infamie, on se
serait privé d'un témoin essentiel. Pâris savait tout
cela, et bien d'autres avec lui. Aussi le 24 germinal

an III, le président reçut-il un mémoire important

sur le procès qu'il allait juger.
L'auteur de ce mémoire, nommé Thiéry, est très

au courant des choses du Palais, et connaît à fond
la procédure usitée avant et depuis la Révolution. Son
travail, assez volumineux, se divise en deux grandes
parties: réfutation du système de défense des jurés;
demande de mise en jugement des greffiers. Pour les

jurés, Thiéry a la partie belle. Il les montre peu
fermes lors de leurs interrogatoires, déclarant que
c'est « contre leur gré, contre le vœu de leur cœur
qu'ils avaient rempli leurs pénibles fonctions au
Tribunal, surtout depuis la loi du 22 prairial », au
point qu'ils auraient « caché leur qualité de jurés à

tout le monde », et se plaignant, étrange contradic-
tion, de ce qu'on faisait le procès à la sublime insti-
tution du jury. Il prend chacune de leurs déclara-
tions et prouve facilement leur culpabilité.

Les greffiers, selon lui, ne sont pas moins crimi-
nels. D'abord, les interrogatoires n'ont pas été faits
dans les formes prescrites par la loi, rien n'a dis-
tingué l'interrogatoire d'office, fait dans les vingt-
quatre heures de la transmission des pièces, des
autres interrogatoires, acte d'accusation et autres
pièces de procédure.



Puis, avec une logique incontestable, Thiéry
ajoute:

Dans tous les temps, un greffier a été la principale cheville
ouvrière d'un tribunal. La dévolution a-t-elle pu anéantir
cette cheville; pour un tribunal révolutionnaire souverain
quelle est la loi qui le porte? La formation de ce tribunal est-
elle tellement sauvage que la Convention ait pu l'entendre
ainsi, au point que le greffier, qui ne serait responsable de
rien, aurait cependant à sa discrétion toutes les têtes qui com-
poseraient le tribunal, qu'il pourrait faire tomber à son gré,
étant maître de les compromettre autant de fois qu'il le vou-
drait, puisque, étantl'archiviste du tribunal, il serait en quelque
sorte le maître de faire signer aux juges ce qu'il voudrait, ou
au moins d'arranger ses rédactions de manière à mettre une
ligne de plus, à approuver des ratures, renvois, surcharges à

sa discrétion; en supposant même que les juges se méfiassent
de lui au point de vouloir toujours lire avant de signer, ils ne
pourraient mettre à l'abri leurs têtes qu'en se faisant donner

par le greffier un certificat ou un procès-verbal qui constate
l'état de la pièce par eux signée, ce qui serait aussi ridicule
qu'absurde.

Le procès actuel ne pourra donc être considéré par les
hommes de sang-froid que comme un monstre dans l'ordre
judiciaire.

Quelle cruelle position que celle de juges, aujourd'hui
surtout que le greffier serait le souverain d'un tribunal qui
n'aurait pas eu la faculté de le choisir, puisque, comme lui, il
est nommé par la Convention; que celle d'être à la discrétion
d'un homme que l'on ne connaît pas ou que l'on connaît trop,
mais que l'on n'est ni le maître de changer, ni de donner sa
propredémission!

La loi qui veut, à peine de nullité des jugements, la signa-
ture du président et du greffier n'est pas rapportée pour le



tribunal révolutionnaire. Eh bien! des deux choses l'une:

ou le greffier a signé, ou il n'a pas signé; au premier cas, il est
coupable comme le juge, et au second il est criminel d'avoir
donné des extraits pour faire exécuter des jugements nuls et,

par conséquent, des jugements qui n'existaient pas 1.

Cet argument était sans réplique; on se garda
bien d'y répondre. Pâris, pour toute excuse, si on
lui reprochait sa conduite, disait: J'ai obéi. C'est
précisément la réponse de Fouquier. La postérité ne
l'admettant pas pour ce dernier, ne saurait l'ad-
mettre pour l'autre.

En se constituant prisonnier, -Fouquier-Tinville

ne se faisait aucune illusion. Une seule chose le

préoccupe: l'accueil fait dans l'avenir à sa mé-
moire; dans le présent, il se sait exécré et perdu.
Aussi dit-il: « Ce qui était vertu il y a six mois et

un an, est aujourd'hui crime irrémissible. Je me
défendrai en homme innocent que je suis. Mon
inquiétude, c'est d'être sacrifié, non jugé. » Ces
quelques mots résument toute la correspondance
de Fouquier avec sa femme, correspondance longue,
volumineuse, comme elle devait l'être pendant trois
mois de détention. La partie qui en a été sauvée par
M. Walferdin est relative surtout à l'impression de

ses Mémoires et aux mesures à prendre, s'il est con-
damné comme il s'y attend, pour qu'il reste un peu

i. Observations remises au Président du Tribunal Révolutionnaire,
par Thierry.



de pain à sa veuve et à ses enfants; il y a là aussi la

dernière lettre, lettre d'adieu, écrite presque au mo-
ment de partir pour l'échafaud et envoyée avec
une mèche de cheveux.

Il est à remarquer que tandis que Camille Des-
moulins parlait à Lucile de l'autre monde, de la vie
future, Fouquier, comme Goujon, comme Babœuf,
dont j'ai sous les yeux les derniers écrits, pense que
tout est fini, et cependant, il y a un au delà de la

mort: la postérité dont le jugement l'inquiète.
De cet ensemble de lettres écrites à Mme Fouquier

(alors rue de la Harpe, 242), j'ai écarté celles qui se
bornent à demander des provisions ; je publie les

autres qui forment le chapitre, sans y rien changer,

me réservant seulement d'y ajouter, en note, quel-

ques explications qui en rendront la lecture plus
facile.

Un dernier mot :
Fouquier, lors de son jugement,

fit preuve d'un grand sang-froid et mourut assez
courageusement, quoi qu'en aient dit ses ennemis.
Ceux-ci, d'ailleurs, poussèrent la cruauté jusqu'à ré-
pandre une lugubre plaisanterie. En effet, M. Cam-
pardon nous apprend, que,suivant une « tradition

assez répandue, et qui a pris sa source on ne sait où,
Fouquier aurait été exécuté sur un ordre signé de
lui-même »; mais l'honorable historien s'empresse
d'ajouter que malgré ses investigations, il n'a vu
nulle part d'ordre d'exécution signé en blanc par



Fouquier. Pour lever tous les doutes, nous repro-
duisons en planche hors texte, la réquisition adres-
sée au charpentier, par l'accusateur public, Judicis.

Enfin, et c'est par là que je termine ce chapitre, si

j'omets volontairement de parler des débats du
procès, c'est qu'ils sont intimement liés aux notes
préparées par Fouquier, notes destinées à être pu-
bliées un jour.




































































